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Points principaux 

 

 

 Arrestation d’un braconnier d’éléphant. 

 Condamnations de 2 dealers (chimpanzé + éléphant) à Kankan . 

 Enquête et identification d’un réseau de trafic d’ivoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 Relations extérieures 
 

 

 En vue d’établir ou de maintenir les relations avec les partenaires et autorités ainsi 

que dans le but d’assurer le suivi des dossiers, des rencontres ont eu lieu avec:  

 

1. Les points focaux de la criminalité fauniques et deux membres de l’USAID à           

l’ambassade des USA en Guinée 

Le directeur général de l’Office Guinéenne des Parcs et réserves; 

2 .Le point focal de la convention CITES; 

3. Le substitut du procureur de la république du tribunal de première instance de Kaloum 

4. Les autorités administratives, judiciaires et environnementales de la région 

administratives de Kankan. 

 

 

 

2 Investigations 
 

 

 Quelques trafiquants de grande envergure ont été repérés et des missions 
d’investigation ont été planifiées sur le trafic d’ivoire, des oiseaux à Conakry et de la 
viande de brousse. Pendant le mois de Juillet 2014, le département d’investigation a 
mené  plusieurs enquêtes dont les plus importantes sont celles concernant  un 
trafiquent d’ivoire, de 4 trafiquants de viande de brousse sur un marché de Conakry et 
3 trafiquants d’oiseaux à Conakry également.   
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3 Opérations 
 

 

 Une seule opération a eu lieu : 
Dans la journée du 03 juillet 2014, une mission mixte : Le Ministère de 
l’Environnement et la Compagnie de la Gendarmerie Nationale de Kankan, ont 
procédé à l'arrestation dans la sous-préfecture de Boula, d’un présumé braconnier, 
nommé Sékou Doumbouya pour l’abattage d’un éléphant. Il a été transporté à la 
Gendarmerie de Kankan à des fins d’audition et de mise en garde à vue avant d'être 
placé sous mandat de dépôt.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                                 

 
 

4 Département juridique 
 

 
 

 Concernant l’affaire chimpanzé : M. Kamissoko a été poursuivi pour capture et 
détention illégale d'espèce animale intégralement protégée. L'audience a 
effectivement eu lieu le 02 juin et le prévenu a été reconnu coupable et condamné - 
par application de l'article 161 du code faunique-  à six (6) mois de prison ferme, 
100.000 GNF d'amende et 5.000.000 GNF à titre de dommage et intérêt. 
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 Concernant l’affaire d’abattage d’éléphant : M Sekou Doumbouya a été poursuivi pour 
abattage d'espèce animale intégralement protégée et l'audience a eu lieu le 14 juillet 
2014. Le tribunal a retenu le prévenu dans les liens de la culpabilité et l'a condamné à 
1 an de prison ferme, 150.000 GNF d'amende et 10 millions GNF de dommages et 
intérêts au profit du Ministère de l’environnement.  
Cette décision est la plus forte sanction prévue par le code faunique Guinéen et c'est 
la première fois qu'elle est infligée à un braconnier. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

5 Média 
 

 

 Production de 5 pièces médiatiques dans la presse guinéenne ainsi qu’une émission à 

la radio au sujet de l’opération d’arrestation du trafiquant de chimpanzé à Kankan. 

 

 Quelques exemples de pièces médiatiques produites : 

 

Presse écrite : (Chimpanzé) 
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Radio :  
-RADIO RENAISSANCE FM avec le journaliste Alpha Mamadou Diallo (Traffic 
chimpanzé) 
-RADIO SOLEIL FM avec le journaliste Raphael Golotha Lamah (Abattage éléphant) 

 
Presse internet :  
(Abattage éléphant) 
http://guineenews.org/2014/07/le-tribunal-de-kankan-condamne-un-chasseur-a-un-
an-de-prison-ferme-pour-avoir-abattu-un-elephant/ 

 
 

 

 

 

6 Conclusion 
 

 

Le mois de juillet est marqué par l’arrestation de Mr Sekou Doumbouya pour abattage illégal 

d’éléphant et le jugement de Mr Kamissoko pour détention et commercialisation illégale de 

chimpanzés. Les deux procès ayant aboutis à des condamnations historiques en Guinée. 

La collaboration entre le projet GALF et les autorités  ainsi qu’avec les autres partenaires de 

l’application de la loi est toujours aussi forte et  productive. 

 

 

 


